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L'ensemble a animé un concert à Tizi-Ouzou

En visite de travail au Commandement de la Gendarmerie nationale

Ou tenir 
à Bakhmout 
ou lancer la

contre-offensive
Par Mohamed Habili

L a bataille de Bakhmout
en Ukraine, depuis plu-
sieurs mois la seule qui

se mène en continu sur un
front qui s'étend sur plus d'un
millier de kilomètres, n'est pas
encore terminée que déjà l'at-
tention générale se porte
ailleurs, précisément sur la
contre-offensive ukrainienne
annoncée pour ce printemps
mais dont jusqu'à présent on
ne voit pas même le bout.
Sans les informations égre-
nées régulièrement sur les
armes envoyées par les alliés,
conformément aux pro-
messes faites, on serait porté
à croire qu'en fait elle est
ajournée, en raison probable-
ment du manque de prépara-
tion des forces ukrainiennes,
tenues non seulement de l'as-
sumer jusqu'au bout mais de
la conduire au triomphe.
Normalement, offensives et
contre-offensives alternent
dans une guerre, sans qu'il
soit possible d'assigner par
avance une fin à cette derniè-
re. En l'occurrence, il y a déjà
eu l'offensive russe corres-
pondant à l'invasion de
l'Ukraine un certain 24 février
2022, à quoi a fait suite en
septembre de la même année
la contre-offensive ukrainien-
ne, chacun de ces moments
s'étant caractérisé par des
gains territoriaux, inégaux
cependant,  au bénéfice de la
partie qui en a été à l'origine.
La contre-offensive dont il est
question aujourd'hui ne se
présente pas comme un nou-
vel épisode où l'initiative
revient au camp qui précé-
demment était sur la défensi-
ve.  

Suite en page 3

La consommation de drogue explose pendant le ramadhan
Importantes saisies de psychotropes et de cannabis

Page 3

Reprise des cours aujourd'hui

Après 17 jours de repos, près de 11 millions d'élèves reprennent aujourd'hui les chemins de leurs
établissements scolaires pour entamer le dernier trimestre qui sera beaucoup plus court que les

deux premiers et la dernière ligne droite pour les candidats aux examens de fin d'année. Page 2
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Dernière ligne droite 
pour les élèves des trois cycles
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Dernière ligne droite 
pour les élèves des trois cycles 

Reprise des cours aujourd'hui 
Dimanche 9 avril 2023

Par Thinhinane Khouchi 

L
es vacances de prin-
temps sont arrivées à
leur fin. En effet, selon
le calendrier  du minis-

tère de l'Education nationale, les
élèves des trois paliers (primaire,
moyen et secondaire) entament
aujourd'hui (9 avril) le troisième
et dernier trimestre de cette
année scolaire. D'après les

observations, le premier tri-
mestre n'a connu aucune pertur-
bation et s'est déroulé dans la
sérénité. Idem pour le second tri-
mestre. Concernant les résultats
des deux trimestres, le ministre
de l'Education nationale,
Abdelhakim Belabed, avait indi-
qué qu'ils étaient  «satisfaisants».
En effet, évaluant les résultats du
ce deuxième trimestre, le
ministre avait indiqué que «les
résultats obtenus dans le cycle
primaire sont excellents», affir-
mant que «93,52 % des élèves du
primaire ont obtenu une moyenne
égale ou supérieure à 5 sur 10».
Par ailleurs, commentant les
résultats de l'anglais pour les
élèves de la troisième année pri-
maire, le ministre a indiqué que
«les résultats étaient encoura-
geants pour nous, les ensei-
gnants, mais également pour les
parents», précisant que «85 %
des élèves de la troisième année
primaire ont obtenu la moyenne
en anglais». En ce qui concerne
l'enseignement moyen, «les deux
tiers de ce cycle d'enseignement,
soit une moyenne de 65,95 %, ont
obtenu des moyennes égales ou
supérieures à 10 sur 20», avait
indiqué le ministre de l'Education.
Quant aux résultats des élèves du
secondaire, le ministre a indiqué
que «plus de la moitié des élèves
ont obtenu la moyenne», préci-
sant que «93,50 % des élèves de
la filière des arts ont obtenu la
moyenne». Par ailleurs, pour les
élèves qui n'ont pas eu de
bonnes notes durant les premier
et second  trimestres, les ensei-
gnants assurent que ce troisième
trimestre est l'occasion pour eux
de  se rattraper. C'est également
l'occasion pour les candidats aux
examens de fin d'année, Bac et

BEM, de mieux se préparer aux
examens officiels.
Malheureusement, les candidats
au Bac sèchent souvent les cours
du dernier trimestre. En effet,
selon les enseignants,  «c'est une
pratique qui ne date pas d'aujour-
d'hui». Les candidats au Bac pré-
fèrent s'orienter  vers les cours
particuliers au lieu d'assister au
cours et révisions proposés au
niveau de leurs établissements
scolaires. En outre, concernant
les préparatifs des examens de
fin d'année scolaire, le ministre de
l'Education, Abdelhakim
Belabed, avait donné un
ensemble de directives et d'ins-
tructions importantes et strictes
permettant d'assurer le déroule-
ment et la gestion des examens
scolaires. En effet, le ministre
avait instruit les directeurs de

l'éducation des différentes
wilayas de préparer au mieux les
deux examens de fin d'année. Il
convient de rappeler que le
ministère de l'Education nationale
avait décidé de supprimer défini-
tivement l'examen de 5e, et de le
remplacer par  un examen d'éva-
luation des acquis des élèves de
5e année. Enfin, pour les examens
de ce troisième trimestre, ils
auront lieu pour les élèves du pri-
maire du 28 mai au 1er juin 2023,
les épreuves de rattrapage étant
programmées les 18 et 19 juin
2023. À noter que les élèves de la
première année primaire ne sont
pas concernés par les épreuves
de rattrapage. S'agissant du
cycle moyen, les examens du
dernier trimestre sont prévus du
15 au 17 mai 2023 pour les éta-
blissements du sud du pays, et

du 21 au 25 mai 2023 pour les
établissements du nord. Les jour-
nées du 26 et 27 juin 2023 sont
programmées pour les examens
de rattrapage. Concernant le troi-
sième trimestre pour les élèves
du secondaire, le ministère de
l’Education nationale a program-
mé les dates du 14 au 18 mai
2023 (pour les lycées des
wilayas du Sud), du 21 au 25 mai
2023 (pour les lycées du nord du
p a y s ) .
Par ailleurs concernant les exa-
mens du BEM et du Bac, le
ministère avait indiqué que «les
épreuves du BEM se dérouleront
du lundi 5 juin au mercredi 7 juin
2023 et celles du baccalauréat
sont prévues de dimanche 11
juin au jeudi 15 juin 2023».

T. K.

 Après 17 jours de repos, près de 11 millions d'élèves reprennent aujourd'hui les chemins de leurs établissements
scolaires pour entamer le dernier trimestre qui sera beaucoup plus court que les deux premiers et la dernière ligne

droite pour les candidats aux examens de fin d'année. 
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L e président de l'Académie
algérienne d'allergollogie
Pr Merzak Ghernaout, a

estimé que la mise en place d'un
traitement consensuel pour
chaque type d'allergie était
nécessaire pour s'adapter aux
développements dans ce domai-
ne et améliorer la prise en char-
ge de ces maladies.

Dans une déclaration à l'APS,
le Pr Ghernaout a affirmé que 
l'Académie a repris ses activités
à l'arrêt pendant plusieurs
années et tend à mettre en place
un traitement consensuel pour
tous les types d'allergie répan-
dus en Algérie. Ce traitement 
s'avère «nécessaire», a-t-il dit, vu
la multiplicité des types d'aller-
gies et l'apparition de nouveaux

traitements dans le monde.
L'Organisation mondiale de la

santé (OMS) recense plusieurs
types d'allergies dont certains
sont liés à l'environnement (pol-
lution), d'autres provoqués par
des comportements individuels
comme le tabagisme, d'autres
sont liés à des facteurs hérédi-
taires ou à la prise de certains
médicaments, produits indus-
triels ou alimentaires.

Parmi les types d'allergies qui
se propagent durant le prin-
temps et l'automne, il y a ceux
liés à l'éclosion des plantes en
raison du pollen, principal aller-
gène. Les différents types d'aller-
gies – classées selon
l'Organisation mondiale de la
santé (OMS) parmi les patholo-

gies qui grèvent les systèmes de
santé – touchent toutes les caté-
gories de la société dans le
monde.

Les symptômes de l'allergie
se manifestent par une rougeur
de l'œil et des paupières, un
écoulement, une obstruction des
narines, enrouement de la
gorge, en plus d'une dyspnée.
Ces symptômes peuvent causer
«une grande gêne» chez les per-
sonnes atteintes, selon Pr

Gharnaout. Le même spécialiste,
qui est également recteur de la
Faculté de médecine d'Alger, a
indiqué que le pollen est parmi
les facteurs qui provoquent l'al-
lergie, comme la sinusite, la rou-
geur des yeux et des paupières,
en plus de la dyspnée chez les

asthmatiques durant la saison
du printemps.

Selon ce spécialiste, ces
deux pathologies (allergie et
asthme) sont classées parmi les
pathologies chroniques et
consomment un nombre consi-
dérable de médicaments, d'au-
tant qu'ils nécessitent un traite-
ment à long terme, ajoutant que
le diagnostic est facile et que
tous les médicaments sont dis-
ponibles en Algérie. Il a égale-
ment assuré qu'une grande par-
tie de ces pathologies sont bien
prises en charge et que les trai-
tements disponibles ont donné
des résultats satisfaisants, préci-
sant qu'un taux faible de per-
sonnes atteintes nécessite la
thérapie immunitaire.

Prévention

Nécessité de mettre en place un traitement
consensuel pour chaque type d'allergie 

Alger-Centre
Plus de 2 000 personnes

partagent un Iftar
collectif à la Place Audin
Plus de 2 000 personnes ont
partagé, vendredi, un Iftar
collectif au niveau de la Place
Audin, à Alger-Centre, dans le
cadre du programme de
solidarité tracé à l'occasion du
mois sacré du ramadhan, et
donné une belle image de la
solidarité entre les différentes
franges de la société
algérienne. La présidente de la
commune d'Alger-Centre,
Mahdia Benghalia, a indiqué
dans une déclaration à
l'occasion que «cette initiative
s'inscrit dans le cadre du
programme culturel et de
solidarité tracé par la commune
d'Alger-Centre à l'occasion du
mois sacré, à travers
l'organisation d'un Iftar collectif
au profit de plus de 2 000
personnes à partir de la Grande
Poste à la Place Audin». «Après
un arrêt de plusieurs années
induit par la pandémie de
Covid-19 qui a touché tous les
pays du monde, cet Iftar
collectif vise à mettre en
exergue les valeurs de
solidarité entre les membres de
la société», a-t-elle souligné,
ajoutant que «les familles
algériennes se sont réunies
autour d'une seule table pour
partager les différents plats
traditionnels algériens préparés
spécialement à cette
occasion». L'Iftar collectif a été
initié par la commune d'Alger-
Centre avec la participation des
travailleurs de la commune,
des habitants et des acteurs de
la société civile, a fait savoir Mme

Benghalia qui s'est réjouie de
«l'adhésion de toutes les
franges de la société civile
pour cette initiative de charité».
L'évènement a vu l'organisation
de plusieurs activités de loisirs
et des spectacles d'art pour les
enfants et les familles au
niveau de la Grande Poste et la
Place Maurice-Audin.
L'Iftar collectif a également vu
la participation, outre de
familles algériennes venues en
grand nombre, de plusieurs
artistes et étudiants ainsi que
des ressortissants étrangers. 

Racha N.
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La consommation de drogue 
explose pendant le ramadhan

Importantes saisies de psychotropes et de cannabis

Meriem Benchaouia

Les récentes saisies que les
différents services chargés
de la lutte antistupéfiants

ont enregistrées à travers le terri-
toire national renseignent, on ne
peut mieux, sur l’ampleur de ce
trafic. Dans plusieurs wilayas du
pays, le trafic de drogue et de
psychotropes prend des propor-
tions graves. Les services de
sécurité annoncent régulière-
ment des saisies de ces médica-
ments destinés à traiter les
troubles psychiques, mais utili-
sés comme drogues. Pas plus
tard qu’hier, les services des
Douanes ont mis en échec, en
coordination avec les éléments
de la Gendarmerie nationale,
une tentative de contrebande de
11 250 comprimés psychotropes
à El-Oued, a indiqué, hier, un
communiqué de la Direction
générale des Douanes. Sans
oublier la saisie record de psy-
chotropes à la veille du mois de
ramadhan. Les services de la
Sûreté nationale ont mis la main
sur plus de 1,6 million de cap-
sules de psychotropes dans
quatre grandes villes du pays :
Alger, Oran, Annaba et Ouargla.
L’un des premiers arguments
avancés par ceux qui s’adonnent
au «roulage de joint» est la
dépendance à l’alcool. Ainsi,
pour compenser le manque d’al-
cool, nous explique un adepte
de la divine bouteille qui bascule
vers les joints durant le mois
sacré. «Je consomme de la zetla.
Un joint par jour, le soir avec les
amis. Cela produit un effet
d’étourdissement mais ne com-
pense pas réellement l’alcool
puisqu’il ne produit pas le même

effet. En plus, l’alcool, l’entoura-
ge peut le sentir, contrairement
aux drogues». Sur les motifs de
ce choix, il rétorque que pour lui
un joint revêt un aspect plus
halal qu’un verre d’alcool.
Histoire de se donner bonne
conscience. En effet, ceux qui
fument du haschich durant toute
l’année ont plus tendance à en
augmenter la consommation
durant le ramadhan. Comme en
témoigne un accro à la consom-
mation de haschich. «Je fume
des joints durant toute l’année,
mais pendant le ramadhan ma
consommation double. Je ne me
contente pas d’un joint, il m’en
faut deux ou trois par soirée».
«L’alcool durant le ramadhan ?
Jamais,  c’est péché. Par contre,
la zetla, selon ce que j’ai entendu
dire, est, sous certaines condi-

tions, tolérée par la religion...
Tout le monde le sait. Tu peux
t’adonner à la consommation de
cannabis après la rupture du
jeûne sans rien craindre de 
Dieu !», nous confie un jeune
consommateur occasionnel qui
a accepté d’apporter son témoi-
gnage sous anonymat. Version
du halal et du péché totalement
fausse, évidemment. A l’instar
des marchés de produits alimen-
taires, la règle de l’offre et de la
demande régit celui des stupé-
fiants, qui souvent connaît égale-
ment des perturbations en
matière d’approvisionnement
durant le mois de ramadhan,
conduisant ainsi à la pénurie et
donc automatiquement à la flam-
bée des prix. La zetla peut affi-
cher des prix sensiblement éle-
vés. «Le kif est beaucoup plus

cher durant ce mois, mais c’est
légitime», affirme un autre jeune,
totalement dépendant de la
drogue. Il en arrive à tout justifier.
«Nous comprenons très bien
pourquoi on nous exige de payer
plus cher, c’est la taxe du risque
que nous devons aux dealers qui
veillent à nous procurer cette
marchandise malgré le danger
auquel s’expose une grande par-
tie de nos distributeurs en raison
de l’accroissement de l’activité
des différents services de sécuri-
té durant cette période», essaie
d’expliquer notre interlocuteur.
Aujourd’hui, entre jeunes, fumer
un joint est devenu quelque
chose de banal et cette banalisa-
tion amène beaucoup d’adoles-
cents à le considérer comme un
bien de consommation au même
titre que le tabac. M. B.

 Contrairement aux idées reçues, durant le mois de ramadhan «certains interdits» ne sont pas
bannis des habitudes chez une catégorie de citoyens, notamment les jeunes. La consommation de
drogue, spécialement de cannabis et de psychotropes, explose et le trafic connaît lui aussi un pic. 
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Le directeur général de la
Caisse de garantie des mar-

chés publics (CGMP), Oualid
Nasri, a annoncé que cet établis-
sement public lancera la première
application gratuite dédiée aux
marchés publics le deuxième
semestre de 2023. Cette applica-
tion destinée aux parties intéres-
sées et aux partenaires écono-
miques permettra, entre autres, de
consulter les projets, de s’enregis-
trer en ligne, de télécharger des
documents, d’ouvrir un compte et
de consulter les sommes dues, a
précisé M. Nasri à l’APS. La Caisse
de garantie des marchés publics
s’emploie actuellement à dévelop-
per son site Web, qui permet aux
différentes entreprises souhaitant
bénéficier des différents produits
proposés par l’établissement de
prendre connaissance de toutes

les conditions et pièces néces-
saires à la constitution d’un dos-
sier qui sera étudié à distance, a
fait savoir le responsable. Grâce à
cela, les entreprises n’ont pas à se
rendre aux directions et antennes
de la Caisse, sauf en cas d’accep-
tation du dossier pour la signature
des contrats (caution ou avance).
Selon le responsable, la CGMP
s’oriente, dès cette année, vers de
«nouveaux horizons» et une vision
d’avenir basée sur des moyens et
des méthodes modernes, en vue 
d’élargir sa part de marché, qui est
autour de 20 % actuellement, et
ce, à travers notamment l’utilisa-
tion d’un système de gestion
numérique de toutes les affaires
internes et externes de l’établisse-
ment. De plus, la Caisse œuvre à
étendre son champ d’activité et sa
présence au niveau national, avec

l’objectif de s’ériger en pôle d’in-
formation, d’étude et d’analyse sur
les marchés publics.
L’établissement s’emploie égale-
ment à élargir sa gamme de pro-
duits, constituée actuellement de
six cautions et de deux types
d’avances de trésorerie, en vue de
faciliter la réalisation financière des
marchés publics. Concernant le
bilan de la Caisse, M. Nasri a fait
savoir que cette institution
publique à caractère industriel et
commercial (EPIC) a octroyé aux
entreprises bénéficiaires de pro-
jets publics depuis sa création en
1998 à fin 2022, près de 
65 000 cautions d’une valeur de
936 mds DA. De 2006 à fin 2022, la
caisse a octroyé également près
de 10 000 avances financières aux
projets de développement de
l’ordre de 236 mds DA, a-t-il ajou-

té. Dans ce sillage, M. Nasri a indi-
qué que son établissement traitait
avec plus de 
7 000 entreprises, dont 80 % du
secteur privé. Ces entreprises
œuvrent à la réalisation de projets
dans différents secteurs tels que le
Bâtiment et les Travaux publics,
l’Hydraulique et les Transports,
tout en assurant les services liés à
ces secteurs, explique M. Nasri,
citant à titre d’exemple quelques
mégaprojets cautionnés par la
Caisse, dont l’aéroport internatio-
nal d’Alger, le métro d’Alger, la
voie ferrée et l’aménagement de
Oued El Harrach. La CGMP est un
établissement public sous la tutel-
le du ministère des Finances qui
dispose de quatre directions
régionales et trois antennes à 
l’échelle nationale. Elle a pour mis-
sion de faire l’équilibre entre l’évo-

lution matérielle et l’évolution
financière des projets des équipe-
ments publics à travers l’octroi de
garanties facilitant la réalisation
financière des marchés et assu-
rant l’accompagnement des entre-
prises tout au long de la durée de
réalisation. 

Kamel L.

Caisse de garantie des marchés publics

La CGMP lancera la première
application au deuxième semestre

Ou tenir 
à Bakhmout 
ou lancer la 

contre-offensive
Suite de la page une

E lle se donne ou plutôt
est donnée par ses pro-
moteurs comme une

sorte d'assaut général devant
conduire à la décision finale.
Nul rebond ne devrait pouvoir
se faire jour côté russe à son
terme. A cette contre-offensive
nulle autre ne doit faire suite.
Sinon cela voudrait dire que la
guerre se poursuit, et que
donc l'initiative peut de nou-
veau repasser dans le camp
russe, avec la possibilité que
ce soit lui qui alors assène le
coup fatal. Les Russes ont les
moyens d'un conflit prolongé,
de tenir la distance ; il leur est
loisible  de réaliser des succès
puis de subir des défaites
alternativement, jusqu'à l'épui-
sement des forces de l'enne-
mi, qui lui ne peut soutenir
qu'une seule séquence, et
encore, à la condition qu'elle
soit victorieuse. Les
Ukrainiens ne peuvent conti-
nuer à défendre Bakhmout et
dans le même temps lancer
leur contre-offensive. Pour
eux, c'est l'un ou l'autre ; ce ne
peut être l'un et l'autre. S'ils
s'engagent dans la contre-
offensive, ils abandonnent
Bakhmout au groupe Wagner.
Or que voit-on ? Qu'ils n'ont
pas plus tôt reculé de
quelques centaines de mètres
dans Bakhmout qu'ils y
envoient du renfort, à tout le
moins pour ne pas céder
davantage de terrain. Ce n'est
pas là l'attitude d'une armée
sur le point de déferler sur l'oc-
cupant avec l'intention de le
submerger, de l'écraser ou de
lui faire repasser les frontières.
Interrogé à cet égard par
«Associated Press» dans une
longue interview récente,
Volodymyr Zelensky a répon-
du qu'un abandon de
Bakhmout serait désastreux
dans la conjoncture actuelle.
Ce serait tout profit pour
Poutine, a-t-il expliqué, qui le
vendrait tant en interne qu'en
externe comme la victoire
décisive. Bien entendu, ce
serait naïf de prendre au mot
le président ukrainien. Ce n'est
pas  à un média qu'il révélerait
son plan de bataille. Il aurait
même tendance à induire son
monde en erreur. S'il s'ac-
croche  à Bakhmout, comme il
est arrivé aux Américains de le
lui reprocher, c'est peut-être
pour mieux tromper l'ennemi.
Il n'en reste pas moins vrai que
son armée ne peut continuer
et de résister à Bakhmout et
de lancer la contre-offensive
libératrice. M. H.

LA QUESTION DU JOUR
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La nouvelle réglementation conforme à
l'architecture islamique maghrébine 

Rencontre sur la  construction des mosquées

Par Lyes F.

D
ans ce contexte, le
doyen de la faculté
d'architecture de l'uni-
versité Ferhat-Abbas

Sétif-1, Yacine Rahman, a intitulé
son intervention «La typologie de
construction de mosquées selon
la nouvelle législation», souli-
gnant que les nouvelles lois rela-
tives à la construction des mos-
quées, attendues pendant long-
temps par les architectes,
«consacrent le patrimoine archi-
tectural islamique maghrébin, le
respect de l'identité et le référent
religieux national».

Le même intervenant a indi-
qué que «la question de la typo-
logie de construction des mos-
quées qui a fait l'objet d'un arrêté
interministériel du 29 mai 2022, a
été tranchée dans le sens de cor-
rectifs et de modification de cer-
taines pratiques dans la concep-
tion des mosquées du point de
vue architectural et fonctionnel,
en prévoyant des mécanismes
relatifs aux aspects techniques,
culturels, esthétiques et en affir-
mant l'identité nationale compte
tenu de la richesse architecturale
du pays».

Le conférencier a affirmé que
le cahier des charges modèle,
confectionné à cet effet, vise à
définir le type de mosquée à
construire, en arrêtant les cri-
tères architecturaux et tech-
niques dans le cadre du déve-
loppement durable, applicables
à tous les projets de mosquées

quel que soit leur classement,
historique, national ou local,
entre autres.

Dans le même ordre d'idées,
l'architecte a mis en évidence les
critères et les conditions tech-
niques du cahier des charges
modèle qui permettent de
concevoir des projets harmo-
nieux typés et homogènes, en
intégrant le concept de dévelop-
pement durable, par le recours
aux énergies renouvelables et
les procédés de construction
nouveaux qui réduisent les
délais et les coûts, le respect des
règles de prévention des catas-
trophes naturelles et les risques
majeurs, ainsi que le respect des
règles de la construction.

Le conférencier a indiqué que
les dispositions du nouveau
cahier des charges incitent le
concepteur à davantage de créa-
tivité pour trouver les meilleures
solutions architecturales et tech-
niques durables qui mettent en
valeur le projet, en rapport avec
le patrimoine architectural isla-
mique maghrébin, pour faire de
la nouvelle réalisation une réfé-
rence visible, dans le contexte
urbain de son implantation.

Cette rencontre a regroupé
de nombreux architectes, avec
les représentants des adminis-
trations concernées, les repré-
sentants du Conseil local des
architectes, le directeur des
affaires religieuses et des wakfs

et la Direction des équipements
publics, qui ont débattu de la
nouvelle règlementation en

matière de construction des
mosquées. L. F.

 Les participants à une conférence scientifique intitulée «Les mosquées : entre  architecture et construction à la lumière
de la modernisation du système de législation de la construction», organisée jeudi soir à Sétif, ont souligné que 
«la nouvelle règlementation pour la construction des mosquées consacre le principe du respect du patrimoine 

architectural islamique maghrébin».

L e président du Conseil
supérieur de la jeunesse
(CSJ), Mustapha Hidaoui,

a affirmé, depuis la wilaya de Tizi
Ouzou, que les opérations de
bénévolat initiées et menées par
les jeunes, à l'instar de celles qui
sont organisées durant le mois
de ramadhan, «prouvent la pré-
sence pérenne des jeunes dans
le parcours d'entraide pour la
patrie». 

En marge d'une visite qui l'a

mené jeudi soir dans la commu-
ne de Bouzeguène (70 km à l'est
de la wilaya), M. Hidaoui  a valo-
risé la participation des jeunes
aux différentes opérations de
solidarité, au service de la socié-
té et de la patrie.

Le responsable a particulière-
ment salué, lors de sa visite dans
un restaurant de la Rahma, les
différentes initiatives du
Croissant-Rouge algérien (CRA)
dans tout le pays et à travers les

centaines des restaurants de la
Rahma, «à travers lesquelles, les
jeunes ont prouvé leur présence
pérenne dans le parcours de
l'entraide pour la patrie».

Dans ce cadre, M. Hidaoui a
indiqué que les jeunes béné-
voles à ces initiatives de solidari-
té n'hésitent pas à délaisser le
plaisir de l'Iftar avec leurs
familles, pour le remplacer par le
bonheur que leur procure la
contribution aux initiatives de

solidarité, en vue de préparer les
repas d'Iftar à ceux qui ont en
besoin, parmi les passants, les
démunis et autres parmi ceux qui
travaillent loin de leurs familles.

Lors de cette visite, le prési-
dent du Conseil s'est enquis des
différents modèles de bénévolat
des jeunes à Tizi Ouzou ainsi
que des initiatives associatives
des jeunes dans le cadre de la
préservation de l'environnement.

Dalil N.

Hidaoui à Tizi Ouzou :

Le bénévolat a prouvé la présence pérenne des jeunes
dans le parcours de l'entraide pour la patrie

D ans le cadre de ses acti-
vités de veille agricole,  la
DSA de la wilaya, en col-

laboration avec la Chambre
d'agriculture,  a organisé cette fin
de semaine une rencontre  pour
débattre de la problématique  de
l'utilisation abusive de  la fiente
par les agriculteurs. Cette ren-
contre a vu la participation des
représentants de l'université
Abdelhamid-Ibn-Badis, l'Ecole
supérieure d'agronomie, de
l'INPV,  des représentants de la
Direction de l'environnement   et
plusieurs coopératives agricoles.
Approché par notre correspon-
dant,  le directeur des services
agricoles, Abdallah Touati, a
expliqué que cette rencontre
prend plutôt un aspect de sensi-
bilisation au profit des agricul-
teurs,  car l'usage des fientes de
volailles à l'état brut est dange-
reux. Il s'agit d'informer les agri-
culteurs du fait de la teneur
importante en éléments nutritifs
essentiels au développement
des cultures, ces matières orga-

niques  comme les fientes de
volailles sont certes utilisées en
agriculture pour fertiliser les sols
en remplacement des engrais
minéraux, mais d'autres para-
mètres sont souvent ignorés
comme  par exemple les métaux
lourds. Le problème se pose  sur
l'usage  la  fiente fraîche. Celle-ci,
a ajouté le responsable du sec-
teur, est bénéfique pour les sols
car elle composée d'une forte
concentration d'azote, mais si
elle utilisée dans son état sec. En
détaillant, il a révélé que  dans la
production agricole, en particu-
lier en maraîchag, le phénomène
qui se passe est qu'il y a un
transfert de ces métaux lourds
de la terre vers la plante. Lorsque
la plante prend ces éléments,
c'est le produit fini qui les conser-
ve et donc sera consommé par
la population. La représentante
de la Direction de l'environne-
ment, quant à elle, a évoqué les
dangers directs sur l'environne-
ment, expliquant que  dans ces
excréments on  trouve  des anti-

parasitaires,  des hormones  et
des antibiotiques à l'état frais, qui
s'infiltrent dans le sol  et contami-
nent  la nappe phréatique  et ses
résidus  pouvant infecter la
microflore. Dans son interven-
tion, Abdelkader Charef
Bendaha, président de la
Chambre d'agriculture,  a avancé
que les pouvoirs publics  recom-
mandent  des campagnes de
sensibilisation  au profit des agri-
culteurs  pour faire connaître 
l'utilisation de la fiente sèche. Il
faut qu'elle soit à l'abri de l'humi-
dité  pendant 4 à 6 semaines en
été et plusieurs mois en hiver,
dans le but de son traitement en
compostage.  Il a ajouté que les
fientes humides  sont très
nocives  pour la santé humaine,
pour le sol et pour  l'environne-
ment.  A cet effet, il a appelé à
constituer  une commission
pour recenser  tous les éleveurs,
se rendre chez eux pour les sen-
sibiliser sur  la problématique
des fientes à l'état frais  en agri-
culture. En revanche, la directri-

ce de l'Institut national de pré-
vention des végétaux (INPV)  de
la wilaya s'est exprimée sur
l'épandage intense  qui peut, à
long terme, entraîner un désé-
quilibre nutritif et conduire à la
phytotoxicité  des terres.
L'utilisation  des fientes comme
amendement  ne peut se faire
qu'après  leur traitement, trans-
formation et conditionnement,
afin de proposer des produits
conformes aux normes sanitaires
et techniques. Elle dira, en ce
sens, que les cadres de l'INPV
sont  constamment sur le terrain
pour aider et apporter des
recommandations nécessaires.
Les professeurs  l'université
Abdelhamid-Ibn-Badis présents
à cette rencontre ont préconisé
la réorganisation de la gestion
de ces déchets car, selon eux, le
problème n'est pas scientifique.
Une mauvaise gestion ou de
transformation des produits 
d'élevage risque de nuire à l'envi-
ronnement et à la santé par la
pollution due aux déchets ani-

maux. Un autre intervenant  a
souligné que ces déjections
sont importantes  pour la pro-
duction agricole. L'agriculteur  ne
peut les ignorer, seulement il faut
d'abord faire des statistiques sur
le nombre d'éleveurs existants et
déterminer les endroits où ils
déposent leur fiente, créer des
start-up  pour la transformation
en compostage de façon à récu-
pérer des éléments  riches en
minéraux et matière organique
qui sont ensuite  incorporés  aux
terres agricoles  afin de les enri-
chir. Enfin, le directeur de l'Ecole
supérieure d'agronomie a avan-
cé la proposition d'entamer un
diagnostic sur les quantités de
fiente produites. Mais afin de
maîtriser la problématique, il y a
lieu de mettre sur pied  un bio
fermentaire (plumes, abats  et
déchets de l'abattoir) par lequel
on peut tirer du biogaz, des
engrais, etc. 

Lotfi Abdelmadjid  

Agriculture à Mostaganem  

Les fientes mal utilisées, une menace pour la santé humaine
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Des entreprises chinoises et françaises
signent 18 accords 

Par Salem K.

D
ans son discours
d'ouverture, Yu
Yuantang, respon-
sable du ministère du

Commerce, cité par l'agence
Chine nouvelle, a indiqué que «le
volume des échanges commer-

ciaux entre la Chine et la France
a évolué de 60 milliards de dol-
lars à 80 milliards de dollars, au
cours des cinq dernières
années».

«En 2022, la coopération
Chine-UE a surmonté de nom-
breux impacts négatifs et a réali-
sé des progrès stables. Le com-
merce bilatéral a atteint un nou-
veau record de 847,3 milliards de
dollars, et les nouveaux investis-
sements des entreprises euro-
péennes en Chine ont augmenté
de 70 %, à 12,1 milliards de dol-
lars», a déclaré M. Yu.

Des représentants d'entre-
prises telles que Bank of China,
BNP Paribas, China National
Nuclear Corporation et
Electricité de France, ont discuté
de sujets allant de la lutte com-
mune contre les défis mondiaux,

à la promotion de la coopération,
et ont fait des suggestions sur
l'approfondissement des liens
économiques et commerciaux
entre la Chine et la France, selon
la même source.

Ils se sont également enga-
gés à «saisir les opportunités
offertes par le développement de
haute qualité de la Chine, à assu-
rer la stabilité des chaînes indus-
trielles et d'approvisionnement et

à développer la coopération
dans des domaines allant de
l'énergie nucléaire à la finance
ainsi qu'à la consommation», a-t-
on ajouté. 

S. K.

 Trente-six entreprises chinoises et françaises ont signé dix-huit accords afin d'élargir leur coopération dans des
domaines tels que la fabrication, le développement vert, les énergies nouvelles et l'innovation, lors d'une réunion

entre des entrepreneurs chinois et français jeudi, a indiqué, vendredi, le ministère chinois du Commerce.

L es recrutements prévus en
2023 en France par les
chefs d'entreprise se

maintiennent à «un très haut
niveau» et sont de plus en plus
difficiles à réaliser, selon l'enquê-
te annuelle «Besoins en main-
d'œuvre» de Pôle emploi,
publiée vendredi.

L'enquête fait état de 3,039
millions de projets de recrute-
ment pour 2023, soit à peine 
7 000 de moins qu'en 2022,
année record caractérisée par le
rattrapage post-Corvid.

En dépit du ralentissement
économique, «les entreprises
continuent de recruter», a com-
menté Stéphane Ducatez, direc-
teur général adjoint de Pôle
emploi en charge du réseau, lors
d'une conférence de presse.
Plus de trois établissements sur
dix envisagent d'embaucher
avec, nouveau record, 72 % des
projets de recrutement en
contrat durable (54,3 % en CDI et
17,9 % en CDD de plus de six

mois). Cette enquête, qui existe
depuis 20 ans, a été réalisée
auprès de 424 000 établisse-
ments entre octobre et
décembre 2022.

La dynamique est portée par
les établissements de moins de
10 salariés qui représentent un
projet sur deux et ont des inten-
tions d'embauche en hausse de
5 %.

Si les intentions augmentent
de 8,3 % dans l'hébergement-
restauration, elles baissent de
5,3 % dans le commerce de
détail. 

Les métiers les plus recher-
chés sont les saisonniers de
l'agriculture et de l'hôtellerie-res-
tauration, les métiers du soin et
d'accompagnement (aides-soi-
gnants, aides à domicile, infir-
miers), les agents d'entretien, les
conducteurs routiers.

La Normandie et le Centre-
Val-de-Loire sont les régions les
plus dynamiques (avec des
intentions en hausse de plus de

10 % alors que les Hauts-de-
France et le Grand Est baissent
de plus de 4 %).Conséquence
de ces embauches massives, les
difficultés de recrutement «se
généralisent» et concernent qua-
siment toutes les entreprises et
tous les secteurs, selon M.
Ducatez.

En 2023, 61 % des projets
d'embauche sont jugés «diffi-
ciles» par les employeurs, soit
une augmentation de 3 points.

Les difficultés les plus fortes
sont dans la construction (cou-
vreurs, plombiers, menuisiers,
peintres...), l'industrie (chaudron-
niers, soudeurs...), la réparation
automobile et la santé.

Dans plus de 8 cas sur 10, le
recrutement aura bien lieu, mais
il prendra plus de temps, l'em-
ployeur devra rendre l'offre plus
attractive (conditions de travail,
salaire), élargir son recrutement
ou former un candidat.

Pour résoudre ces difficultés,
86 % des recruteurs envisagent

de faire appel à Pôle emploi et
ses 5 700 conseillers entreprises.

Depuis mars, le recruteur
reçoit une information «sur le
positionnement de son offre sur
le marché du travail local (salaire,
contrat, expérience...)», a expli-
qué Catherine Poux, directrice
des services aux entreprises.

Pôle emploi reprend aussi
contact avec les entreprises dont
les offres ne sont pas pourvues
au bout de 30 jours pour les
aides, ce qui a permis de réduire
le nombre d'abandons de recru-
tement de 37 000 sur un an,
selon Mme Poux.

En 2022, environ 6 % des trois
millions d'offres de plus d'un
mois déposées à Pôle emploi
ont été abandonnées faute de
candidats.

En extrapolant à l'ensemble
des recrutements dans l'écono-
mie française, cela représente
entre 222 000 et 339 000 postes
en équivalent temps plein.

S. F.

France

Les embauches seront maintenues 
«à un très haut niveau» 

L' économie américaine a
créé en mars moins
d'emplois qu'en février et

légèrement moins qu'attendu,
mais le taux de chômage a recu-
lé, a annoncé, vendredi, le
département du Travail.

Le mois dernier, 236 000
emplois ont été créés contre 
311 000 en février, ce qui est
assez proche des attentes des
analystes, qui anticipaient 

238 000 créations, selon le
consensus publié par
MarketWatch. Le taux de chôma-
ge a lui baissé légèrement, à 
3,5 %, contre 3,6 % un mois plus
tôt. «Les créations d'emplois ont
continué à progresser dans le
tourisme et l'hôtellerie, les ser-
vices publics, la santé et les ser-
vices aux entreprises», a précisé
le département du Travail dans
son communiqué. Dans un autre

communiqué, le président améri-
cain Joe Biden s'est félicité que
les Etats-Unis affrontent «les diffi-
cultés économiques en position
de force». «Le chômage reste
proche des niveaux les plus
faibles atteints en 50 ans et à un
plancher record concernant les
Afro-Américains. Grâce aux poli-
tiques que nous mettons en
place, la reprise est créatrice
d'emplois qui permettent de vivre

décemment», a-t-il ajouté.
Les dernières données dépei-

gnent un marché de l'emploi
américain toujours tendu, avec
un taux de chômage qui reste
très faible malgré les différentes
hausses de taux de la Réserve
fédérale (Fed), qui visent à ralen-
tir l'activité économique pour
ramener l'inflation à sa cible de 
2 %.

Dila Y.

Etats-Unis

La création d'emploi et le chômage ralentissent 

Russie
Le déficit budgétaire

à 2,4 trillions de
roubles au premier

trimestre
Le déficit budgétaire de la
Russie s'est élevé à 2,4 trillions
de roubles au cours du premier
trimestre de 2023, selon les
données préliminaires du
ministère des Finances,
publiées vendredi.
Les recettes budgétaires se
sont élevées à 5 677 milliards
de roubles au premier trimestre
de l'année, en baisse de 21 %
par rapport aux recettes de la
même période de 2022, en
raison de la réduction des
recettes pétrolières et gazières,
précise un communiqué du
ministère. Les recettes non
pétrolières et gazières se sont
élevées, quant à elles, à 4 042
milliards de roubles, en baisse
de 4 % en glissement annuel
en raison d'un remboursement,
en janvier 2023, des trop-
perçus d'impôt sur le revenu
pour les périodes précédentes.
Les recettes pétrolières et
gazières ont diminué de 45 %
en glissement annuel, totalisant
1 635 milliards de roubles,
principalement en raison de la
baisse des prix du pétrole de
l'Oural et de la réduction des
exportations de gaz naturel,
selon la même source. Les
recettes de TVA au premier
trimestre de 2023 se sont
élevées à 2 693 milliards de
roubles, demeurant au niveau
de l'année dernière, tandis que
les recettes de l'impôt sur les
bénéfices ont chuté de 22 %
pour atteindre 340 milliards de
roubles en janvier-mars. Les
dépenses du premier trimestre
se sont élevées à 8 077
milliards de roubles, dépassant
de 34 % celles de la même
période de l'année précédente.
Selon le ministère, la
performance mensuelle des
dépenses s'est ralentie en mars
(+4,2 % en glissement annuel)
suite au financement accéléré
de certaines dépenses
contractées en janvier-février.
Par rapport aux données
préliminaires de fin février, le
déficit budgétaire a été réduit
de 180 milliards de roubles,
poursuit le communiqué.

R. E.
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L'ensemble a animé un concert à Tizi-Ouzou 

Par Hamid Messir 

L
a terrasse et le balcon
du théâtre étaient pleins
à craquer avant même
le coup d'envoi du spec-

tacle. La jeune chanteuse amatri-
ce Céline Lachemot, invitée du
groupe, a eu l'honneur de mon-
trer sur scène en ouverture du
gala pour interpréter des
reprises du riche répertoire des
grands noms de la chanson
kabyle. C'est aux environs de
22h30 que les membres du
groupe Amzik, Nonor, Karim et
Didine, ont fait leur apparition
sous un tonnerre d'applaudisse-
ments et de youyous. «Nubid
aawine», «Attas» et «Afennan» ont
été les premières chansons inter-
prétées par le groupe, suffisam-
ment pour lancer cette commu-
nion avec le public qui reprenait
en chœur leurs œuvres. Très
attendue, la fille du chanteur
symbole kabyle feu Idir, Thanina,
a été accueillie par le public avec
des applaudissements et des
youyous. La fille de l'auteur de
«Vava Inouva» n'a pas pu cacher
son émotion à sa montée sur
scène, d'autant plus qu'elle a été
entrecoupée par des youyous et
des applaudissements à chacu-
ne de ses confidences sur le der-
nier gala de son père en Algérie
en 2018 et surtout ce vœu non
exaucé de ne pas s'être produit
en Kabylie. Thanina a confié

avoir gardé mémorablement les
souvenirs de ce concert,  souli-
gnant : «Mon père, qui a chanté
la Kabylie avec la Kabylie et pour
la Kabylie et qui a exporté
l'Algérie à travers le monde entier,
n'a pas pu chanter durant sa car-
rière artistique en Kabylie et nous
sommes là aujourd'hui pour lui
rendre hommage». Thanina a
entamé son passage sur scène
aux côtés des membres du grou-
pe Amzik par la reprise du riche
répertoire de son père, notam-
ment «Wagui d waliw», «Mkul
agdud», «Zwits arwits» et bien

d'autres chansons de la légende
Idir. Ces reprises ont été espa-
cées par une dizaine de chan-
sons du répertoire du groupe
Amzik qui a rendu hommage à
Abdelouhab Abdjaoui en repre-
nant «El Vavur», «Takchicht» de
Mehenni Amroun et au duo
Slimane Azem et Bahia Farah
par la célèbre «Attas issevregh».
Le public a eu droit à l'interpréta-
tion d'une nouvelle chanson du
groupe, intitulée «Tassekourt».
C’est vers une heure du matin
que le concert a pris fin dans une
ambiance festive, au bonheur

des fans d'Amzik qui ont bien
dansé tout au long du spectacle.
Approchée à la fin du concert, la
fille d'Idir nous a confié être très
émue de se produire ce soir
dans la région de son père,
exauçant ainsi ce vœu. Pour elle,
«cette prestation c'est un peu
revenir sur les traces de mon
père et j'ai envie de représenter
sa langue et chanter ses
œuvres», même si elle a confié
qu'elle a eu peur de ne pas être à
la hauteur de ce que représente
Idir pour sa région de Kabylie.
«Pas pour reprendre le flambeau

de mon père, car Idir restera un
monument inégalable mais je
ferai quelque chose de différent»,
a-t-elle tenu à souligner. De leur
côté, les membres du groupe
Amzik nous ont confié qu'ils
étaient contents de retrouver leur
public bienveillant de Tizi Ouzou,
d'autant plus que de plus en plus
de familles viennent à leurs spéc-
tacles en guise de reconnaissan-
ce pour leur travail artistique. Au
sujet de la présence de la fille
d'Idir, Nonor nous a souligné que
c'est un bel hommage pour le
chanteur qui a tant donné à la
culture kabyle. A noter qu'un
deuxième spectacle devait se
tenir dans la même salle durant
la soirée d’hier.

H. M.
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Le groupe Amzik fait un tabac

L e public algérois a pu
assister, vendredi soir, à
une soirée cent pour cent

constantinoise animée par l'inter-
prète de musique andalouse
Abbas Righi. Cet artiste a su,
dans un laps de temps court,
enchanter les mélomanes de
musique andalouse par les plus
beaux textes de ce répertoire
artistique.  

Il est aujourd'hui l'ambassa-
deur du malouf constantinois en
Algérie et à l'étranger. Un public
nombreux de différentes
tranches d'âge est venu assister
à cette soirée durant laquelle l'ar-
tiste a interprété des textes
inédits et d'autres connus.  

«La chanson malouf compte

aujourd'hui un bon nombre d'ar-
tistes qui l'interprètent et d'autres
qui veillent à la transmettre au
jeunes. Notre devoir est de proté-
ger ce patrimoine ancestral qui
représente notre identité», a
déclaré l'artiste, en marge de ce
spectacle. 

Abbas Righi a profité de cette
rencontre avec son public algé-
rois pour interpréter des chan-
sons de son répertoire ainsi que
des chansons de grands artistes
dont Hadj Tahar Fergani, un des
piliers de cette musique ances-
trale. 

Né en 1984, Abbas Righi s'est
dès son jeune âge intéressé à la
musique andalouse dans sa
variante malouf qui constitue

l'Ecole de Constantine, aux côtés
de celles des genres «Senâa» à
Alger et «El Ghernati» à Tlemcen.

Après un passage à la
«Zaouia Rahmania» et à l'asso-
ciation «El Aqiqia El Aissaouia»
où il s'est imprégné du genre
soufi, il opte pour le malouf qui
deviendra vite son genre de pré-
dilection. En 2002, il intègre l'as-
sociation des «Elèves de l'Institut
du Malouf», dirigée alors par
Cheikh Kaddour Darsouni qui
verra vite en lui une «future gran-
de voix» et l'initiera à la maîtrise
de la percussion, préalable
nécessaire à l'acquisition d'une
bonne musicalité.

Quelques années plus tard, il
est chanteur et luthiste de son

propre orchestre pour arriver au
prix de plusieurs années de tra-
vail à participer à nombre de
manifestations artistiques en
Algérie et à l'étranger, notam-
ment au Kazakhstan, Corée du
Sud, Japon, Tunisie, Canada et
au Qatar, entre autres.

Abbas Righi compte sur le
marché quatre albums,
«Mejrouh» (2010), «Zadni hwak
ghram» (2012), «Ama sebba lah-
bab» (2016), «Salah Bey» (2017)
et une «synthèse» de quatre CD
sur la chanson constantinoise
«dans ses différents genres»,
selon l'artiste, présentée sous le
titre de «Couleurs de
Constantine».

Abla Selles 

Spectacle de Abbas Righi au TNA

Le malouf constantinois à l'honneur

L e Palais de la culture
Moufdi-Zakaria abrite
depuis jeudi les soirées de

la douzième édition du  Festival
national de la musique chaabi
d'Alger. 

Après le vibrant hommage
rendu aux artistes Abdelmadjid
Meskoud et  feu Aziouz Raïs, la
compétition a commencé entre
les candidats participants.

En effet, cette édition «ouvre
des perspectives à tous les ama-

teurs de musique et de chanson
chaabi, aux talents et aux voix
prometteuses, de se faire une
place sur la scène artistique
algérienne», selon la déclaration
de la ministre de la Culture et des
Arts, Mme Soraya Mouloudji.  Le
commissaire du festival,
Abdelkader Bendaamache, a
souligné que cette édition
«marque un retour à la compéti-
tion après sept ans d'absence»,
ajoutant que  son commissariat a

reçu «50 demandes de participa-
tion de plus de 15 wilayas, dont
16 ont été sélectionnées pour la
finale». «Depuis sa création en
2006, le festival est destiné aux
jeunes», a-t-il ajouté.

«Nous sommes appelés
aujourd'hui, plus que tout autre
temps, à célébrer ce patrimoine
et à prendre conscience de ses
dimensions historique, culturelle,
littéraire et artistique, et à préser-
ver ce legs ancestral contre le

pillage». La soirée d'ouverture
était marquée par la prestation
de Yacine Zouaoui de Béjaïa,
avant de céder le passage sur
scène à quatre artistes en lice
dans le concours, en l'occurren-
ce, Hicham Meziane d'Alger,
Lounis Mohamed Yacine de Aïn
Defla, Bouache Ibtihal Ghofrane
de Tipasa et Alout Allili de Béjaïa. 

En marge du festival, les pho-
tos de plusieurs figures emblé-
matiques de la chanson chaabi

sont projetés, à l'instar de
Mahboub Safar Bati, Dahmane
El Harrachi, El Hachemi
Guerouabi, Meriem Fekkaï, Amar
el Achab, Fadila Dziria,
Mustapha Skandrani, avec la
présentation de livres retraçant
leurs vie et parcours artistiques.

Le festival se poursuivra jus-
qu'à ce soir et les noms des lau-
réats seront annoncés avant la
cérémonie de clôture. 

M. K.

Festival national de musique chaabi à Alger

Une forte concurrence entre les candidats

 Le groupe de chanson kabyle moderne, Amzik, a enflammé vendredi soir le théâtre régional Kateb-Yacine 
de Tizi Ouzou en animant son premier concert de sa tournée en Algérie. 

Agend'Art
Opéra d'Alger

13 avril :
Soirée artistique animée par les

artistes Nawel Illoul, Lamia
Maadini, Mounia Chaalal et la

conteuse Sihem Kennouch
Salle Maghreb d'Oran

14 avril :
Spectacle de musique animé
par les artistes Lila Borsali et

Samir Toumi
Palais de la culture

Abdelkrim-Dali de Tlemcen
Ce soir :

L'artiste Abdelhamid Taleb
Bendiab anime une soirée

andalouse sous la baguette du
maestro Adil Belkhodja
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Par Rosa C.

Vendredi soir, un touriste ita-
lien a été tué sur le front de
mer de Tel-Aviv et sept

autres personnes, âgées de 17 à
74 ans, blessées dans un atten-
tat à la voiture bélier. D’après la
police, le conducteur de 45 ans,
abattu, était originaire de la ville
arabe de Kfar Kassem, dans le
centre d’Israël. Trois personnes
sont toujours traitées à l’hôpital
Ichilov de Tel-Aviv, pour des bles-
sures légères, a indiqué l’établis-
sement hier. Le Quai d’Orsay a
condamné «avec la plus grande
fermeté l’attaque terroriste»,
assurant Israël de sa «solidarité».
Plus tôt vendredi, deux sœurs
originaires de la colonie israé-
lienne d’Efrat et âgées de 16 et
20 ans avaient été tuées et leur
mère grièvement blessée dans
une attaque en Cisjordanie. Les

deux sœurs, de nationalités
israélienne et britannique, ont
été victimes de tirs palestiniens
sur leur véhicule dans le nord-est
de ce territoire palestinien occu-
pé par Israël depuis 1967. A la
suite de l’attaque à Tel-Aviv, sur-
venue un soir de shabbat et pen-
dant la semaine de la Pâque
juive, le Premier ministre,
Benjamin Netanyahu, «a donné
l’ordre à la police israélienne de
mobiliser toutes les unités de
réserve de la police aux fron-
tières, et à [l’armée] de mobiliser
des forces supplémentaires pour
faire face aux attentats
terroristes», selon son bureau. La
police a précisé que quatre
bataillons de réserve de la police
aux frontières seraient déployés
dès aujourd’hui dans des
centres-villes, outre les unités
déjà mobilisées dans la ville
mixte de Lod et dans la région de

Jérusalem. En Cisjordanie, l’ar-
mée israélienne a indiqué hier
avoir essuyé dans la nuit des tirs
près du village palestinien de
Yabad (nord). Les soldats «ont
tiré en direction des assaillants»
qui se trouvaient à bord d’un
véhicule et une personne tou-
chée a été «identifiée», d’après
un communiqué. Le mouvement
islamiste palestinien Hamas a
affirmé que l’attaque de Tel-Aviv
relevait d’une «réponse naturelle
et légitime à l’agression israélien-
ne dans la mosquée Al-Aqsa à
Jérusalem». L’actuelle poussée
de fièvre fait en effet suite à des
violences mercredi sur l’esplana-
de des Mosquées, troisième lieu
saint de l’islam et site le plus
sacré du judaïsme, également

épicentre des tensions dans la
Ville sainte. Les forces israé-
liennes ont brutalement fait irrup-
tion à l’intérieur de cette mos-
quée pour en déloger des
fidèles, en plein ramadhan, sus-
citant de nombreuses condam-
nations. M. Netanyahu a affirmé
que les forces israéliennes
avaient été «contraintes d’agir
pour rétablir l’ordre face à des
extrémistes barricadés dans la
mosquée», tandis que le Hamas,
qui a livré plusieurs guerres à
Israël, a dénoncé un «crime sans
précédent». Après ces violences,
Israël a mené des frappes visant
des infrastructures du Hamas
dans la bande de Ghaza et dans
le sud du Liban, en riposte aux
tirs de dizaines de roquettes sur

son territoire. L’armée israélien-
ne a affirmé que les tirs, non
revendiqués, étaient «palesti-
niens», et probablement du
Hamas. Sur le front israélo-liba-
nais, il s’agit d’une escalade
sans précédent depuis 2006. Le
Premier ministre Netanyahu a
promis de faire payer aux «enne-
mis d’Israël le prix fort pour
chaque agression contre son
pays». Le Hezbollah, organisa-
tion chiite libanaise très présente
dans le sud du Liban, a affirmé
que «tout l’axe de résistance est
en état d’alerte», après avoir
apporté son soutien à «toutes les
mesures que les groupes palesti-
niens pourraient prendre contre
Israël». Israël et le Liban sont
techniquement en état de guerre
après différents conflits et la
ligne de cessez-le-feu est contrô-
lée par la Force intérimaire des
Nations unies (Finul), déployée
dans le sud du Liban. D’après la
Finul, «les deux parties ont dit
qu’elles ne voulaient pas de
guerre». Le Qatar, qui a par le
passé servi de médiateur entre
Israël et le Hamas au pouvoir à
Ghaza, «œuvre à une désescala-
de pour empêcher un carnage»,
a déclaré vendredi à l’AFP un
responsable qatari, sous couvert
de l’anonymat. Depuis début jan-
vier, le conflit israélo-palestinien
a coûté la vie à au moins 91
Palestiniens, 18 Israéliens, une
Ukrainienne et un Italien, selon
un décompte de l’AFP réalisé à
partir de sources officielles israé-
liennes et palestiniennes.

R. C. 

Proche-Orient 

Israël renforce ses troupes 
après deux attentats meurtriers 
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La justice militaire du Burkina
Faso va mener une enquête

pour faire «toute la lumière sur la
mort de plusieurs civils lors de
graves altercations cette semaine
avec des soldats à Dori, dans le
nord du pays», selon un commu-
niqué du parquet. «Ces derniers
jours, de graves altercations ont
opposé des civils et des militaires
dans un quartier dans la ville de
Dori, occasionnant des morts et
des blessés», a indiqué la procu-
reure militaire, Judith Pascaline
Zoungrana, dans un communi-
qué consulté hier par l’AFP. «Afin
de faire la lumière sur les circons-
tances de ces faits, une enquête
a été ouverte le 7 avril pour leur
donner une suite judiciaire
appropriée», a-t-elle ajouté, esti-
mant que «ces incidents malheu-
reux et regrettables auraient été
causés par des malentendus».
Selon le préfet de Dori,
Abrahamane Mande, des mili-
taires ont tiré mardi et mercredi à
l’arme automatique et frappé des

citoyens, «occasionnant des
pertes en vie humaines et des
blessés au sein de la popula-
tion». Des habitants de Dori joints
par l’AFP ont indiqué qu’il s’agis-
sait d’une «expédition punitive
menée par des soldats après
l’assassinat d’un militaire lundi»,
ce qu’a confirmé le mouvement
burkinabè des droits de l’Homme
et des peuples (MBDHP). «Au
lendemain de cet odieux assassi-
nat, aux environs de 21h00, avant
même que ne soient établies les
circonstances exactes du drame,
des soldats de la garnison de
Dori ont conduit des représailles
contre les populations civiles»
dans le quartier de ‘’Petit Paris’’»,
a précisé, vendredi, l’organisa-
tion, qui évoque un bilan de sept
morts et de nombreux blessés.
«Au regard de la gravité des faits,
le procureur militaire tient à ras-
surer les populations que toute la
lumière sera faite sur cette affaire
afin de situer les responsabilités
et en tirer toutes les consé-

quences judiciaires», a assuré la
procureure militaire Zoungrana.
Lors d’une rencontre tenue jeudi
avec les principaux acteurs de la
vie de la ville, les responsables
militaires ont «présenté leurs
excuses pour des actes regret-
tables» qui ne vont plus se pro-
duire». La ville de Dori est le chef-
lieu de la région du Sahel dans le
nord-est du Burkina, une zone
régulièrement frappée par des
attaques jihadistes. Le Burkina
Faso, en particulier sa partie
nord, est pris depuis 2015 dans
une spirale de violences attri-
buées à des groupes jihadistes
liés à Al-Qaïda et à l’organisation
État islamique (EI), qui ont fait
plus de 10 000 morts – civils et
militaires – selon des ONG, et
quelque deux millions de dépla-
cés internes. Le pays est dirigé
depuis septembre par le capitai-
ne Ibrahim Traoré, arrivé au pou-
voir par un coup d’État, le
deuxième en huit mois. 

Enquête militaire sur la mort 
de civils tués par des soldats

Burkina 

 Israël se préparait hier à renforcer ses troupes, au lendemain de deux attentats ayant coûté la vie à trois
personnes, derniers épisodes en date d'un nouveau cycle de violences au Proche-Orient.

Après de nouveaux débordements ce week-end, la mobilisa-
tion sociale contre la réforme des retraites continue à se
radicaliser et les affrontements entre manifestants et forces

de l’ordre sont de plus en plus fréquents. Une situation difficile à
gérer pour le gouvernement et l’Élysée qui espèrent désormais un
passage rapide de la loi pour mettre fin à la crise. Mais aujourd’hui
les dissensions gagnent l’exécutif et la tension entre le président
français et sa Première ministre devient officielle. En effet, vendre-
di, Emmanuel Macron prend connaissance des cinglants pro-
pos de la Cheffe du gouvernement à son endroit. Elisabeth
Borne a publiquement affiché ses divergences sur plusieurs
pans de la stratégie du chef de l’État. «Élargir la majorité» comme
lui a demandé le président ? Ces mots pourraient «crisper», esti-
me Borne. Souvent décrite comme une «techno», parfois réduite
au rôle de simple exécutante par ses opposants, Élisabeth Borne
fait de la politique. Souhaitant que l’exécutif redonne un «cap» au
pays, ainsi que «du sens et du souffle à l’action», elle prévient :
«Je ne suis pas simplement là pour administrer le pays». Insinuant
clairement que «si elle reste, il faudra lui laisser faire les choses à
sa façon», analysent les observateurs politiques, soulignant que,
«pour la première fois», la sexagénaire «fait entendre une petite
musique sur son autonomie». A ses risques et périls ? Pas forcé-
ment, selon un conseiller de l’exécutif qui estime que «la rupture
est déjà entamée» avec Emmanuel Macron. «Elle n’a plus rien à
perdre, donc autant laisser une marque dans l’opinion». De son
côté, l’Élysée s’est contenté, pour l’instant, d’une réponse lapidai-
re : «Le président de la République coordonne avec la Première
ministre. Le cap a été donné par le président de la République lors
de son interview du 13 heures sur France 2 et TF1». À l’Élysée,
chaque scénario est examiné, y compris un départ de l’actuelle
locataire de Matignon, indique «Le Monde». Élisabeth Borne
aurait déçu dans sa façon de gérer le dossier des retraites.
«Aussi bien sur le fond que sur la forme», pointe un analyste, évo-
quant un «projet mal ficelé» et «une erreur d’appréciation poli-
tique» avec le parti Les Républicains (LR), dont certains députés,
malgré les concessions du gouvernement, refusaient de voter
favorablement le texte. «Vous n’avez pas voulu de Catherine
Vautrin, vous m’avez vendu Élisabeth Borne comme la perle rare,
et voilà où on en est !», aurait même lâché Emmanuel Macron,
selon «Le Point», peu après que cette dernière a déclenché le 49.3
sur la réforme des retraites, faute de réunir suffisamment de voix
sur son texte. Mais malgré la frustration du président, il lui est
quasiment impossible d’envisager un changement de Premier
ministre, alors que le gouvernement et sa cheffe gèrent peut-être
la réforme la plus importante des deux quinquennats du président
marcheur. Macron et Borne devront ainsi se supporter jusqu’au
moins le passage, si elle passe effectivement, de cette loi qui
continue de mobiliser partout en France et qui est déjà considé-
rée par tous, sauf la majorité, comme une réforme médiocre.

F. M.

Par Fouzia Mahmoudi Tensions
Commentaire 



S p o r t sLLee  JJoouurr D’ALGERIE 15Dimanche 9 avril 2023

Equipe nationale de football 

Les Verts pourraient 
affronter l’Egypte en amical  

Par Mahfoud M.

D’
ores et déjà quali-
fiée pour la prochai-
ne CAN en Côte
d ' Ivo i re , l 'Équipe

nationale va organiser des
matchs amicaux destinés à la
préparer à l'événement.

Dans cet objectif, Belmadi a
déjà annoncé ce qui attend son
équipe : des matchs face à des
formations du continent africain,
dans des conditions difficiles, et
ce, pour ne pas avoir à revivre
l'échec de la précédente Coupe
d'Afrique des Nations au
Cameroun, où la sélection a fait

profil bas et s'est fait éliminer dès
le premier tour pour ne s'être jus-
tement pas bien préparée à ce
rendez-vous.

Ainsi, la Fédération algérien-
ne de football aurait trouvé un
accord avec son homologue
égyptienne pour la tenue d'un
match amical en juin prochain. Il
devrait, sauf problématique ulté-
rieure, se dérouler au Caire.  Ce
sera une très bonne opposition
pour les coéquipiers de Mahrez
qui ont besoin de se frotter à de
grosses équipes africaines afin
d’être prêts pour le rendez-vous
africain, où il s'agira de revenir au
premier plan et pourquoi pas

réussir à décrocher un troisième
sacre continental après ceux de
1990 et 2019. Belmadi veut don-
ner un maximum de temps de
jeu aux nouveaux joueurs pour
qu'ils puissent être mis sur un
pied d'égalité avec les anciens
qui seront aussi au rendez-vous.
Le plus important pour le coach
national et de tirer tout le monde
vers le haut pour pouvoir jouer
les trouble-fête lors de cette édi-
tion qui aura lieu en Côte d'Ivoire,
et où il faut s'attendre à des ren-
contres difficiles. 

M. M.

 Ne voulant pas rester les bras croisés, le coach national, 
Djamel Belmadi, s'active pour trouver des matchs amicaux 

pour les prochains mois, afin de préparer convenablement les Verts 
à la compétition continentale. 

Pour une meilleure
préparation à la CAN  2023

LE PRÉSIDENT du NRB
Teleghma, Toufik Boudiaf, a été
suspendu pour six mois ferme
de toute activité officielle et
devra s'acquitter d'une amende
de 50 000 DA, a indiqué la
Commission de discipline de la
Ligue nationale de football ama-
teur (CD/LNFA). «La sanction
infligée à Toufik Boudiaf est sans
confusion de peines de la pre-
mière sanction, pour tentative
d'agression envers officiels», lors
de la défaite de son équipe chez
l'US Souf (2-1), pour le compte
de la 23e journée de Ligue 2,
Groupe Centre-Est, a-t-on enco-
re précisé de même source. De
leur côté, les joueurs du NRBT,
Abderraouf Hamlaoui et Naoufel
Righi, ont écopé respectivement
de quatre et cinq matchs de sus-
pension pour comportement
déplacé lors dudit match.

«Hamlaoui a eu un comporte-
ment antisportif envers officiel,
alors que Righi  avait craché
envers adversaire. La suspen-
sion du premier cité est rehaus-
sée de 25 000 DA et celle du
second de 30 000 DA», a détaillé
l'instance dans un communiqué.
Autre joueur à avoir écopé d'une
lourde sanction cette semaine,
le Nahdiste Yakoub Rouag, qui a
pris quatre matchs, dont deux
avec sursis, «pour comporte-
ment antisportif envers officiels»
lors de la défaite de son équipe
(1-0) chez l'ES Mostaganem,
pour le compte de la 23e journée
de Ligue 2, Groupe Centre-
Ouest. «La suspension de Rouag
est rehaussée d'une amende de
25 000 DA», a ajouté la
Commission de discipline dans
un communiqué diffusé sur le
site officiel de la LNFA.  

NRB Teleghma

Six mois de suspension pour 
le président Toufik Boudiaf  

L'entraîneur en chef du CR
Belouizdad, le Tunisien Nabil
Kouki, a écopé d'un match de
suspension ferme pour contes-
tation de décision, lors du
match de championnat ayant
opposé son équipe à la JS
Saoura (2-0) mercredi soir,
pour le compte de la 21e jour-
née de Ligue 1 Mobilis. 

La suspension de Kouki est
rehaussée d'une amende de
30 000 DA. De son côté, le
nouvel entraîneur du MC Alger,

le Français Patrice Beaumelle,
a écopé d'une amende de 
50 000 DA, accompagnée
d'une «mise en garde, pour cri-
tique publique envers la Ligue
de football professionnel
(LFP)». Beaumelle avait tenu
ces propos après le nul vierge
concédé par son équipe en
déplacement chez l'ASO Chlef
et qui lui était resté en travers
de la gorge, considérant que
ce jour-là le Doyen méritait la
victoire. 

CR Belouizdad 

L'entraîneur Kouki 
suspendu un match ferme  

La Confédération africaine de
football (CAF) annoncera les
nations retenues pour accueillir
la Coupe d'Afrique des Nations
2025 et la Coupe d'Afrique des
Nations 2027 en même temps
avant le mois de septembre de
cette année, a indiqué l'instan-
ce africaine. L'Algérie s'est por-
tée candidate pour abriter la
CAN 2025 après la décision de
la CAF de retirer l'organisation
de cette compétition à la
Guinée en raison du retard
enregistré dans la réalisation
des différentes infrastructures
exigées. Outre l'Algérie,
d'autres pays sont candidats à
l'organisation de la CAN  2025,
il s'agit du Nigeria-Benin (candi-
dature commune), la Zambie et
le Maroc. La CAF avait chargé
le cabinet international «Roland
Berger Strategy Consultants»
d’effectuer des visites d'inspec-
tion dans les pays candidats.
La visite d'inspection de l'équi-
pe du cabinet international
«Roland Berger Strategy
Consultants» en Algérie avait
pris fin le 29 mars dernier, à l'is-
sue d'une tournée de trois jours
au niveau des stades Miloud-
Hadefi d'Oran, Chahid
Hamlaoui de Constantine, 19-
Mai-1956 d'Annaba, Douéra,

Nelson-Mandela d'Alger et
Mustapha-Tchaker de Blida.
Cette visite s'inscrit dans le
cadre de l'évaluation des candi-
datures pour l'accueil de la
CAN-2025, lancée le 26 octobre
2022 où le cabinet a poursuivi
sa mission au Nigeria et Bénin
qui ont présenté une candidatu-
re commune, et la Zambie,
avant que la CAF ne se pronon-
ce sur l'attribution de cette édi-
tion à une date qui reste à
déterminer. 

D'autre part, la CAF a décidé
d'ouvrir la candidature pour l'or-
ganisation de la Coupe
d'Afrique des Nations 2027 en
raison des demandes de nom-
breuses associations membres
de la CAF et de leurs gouverne-
ments d'accueillir la compéti-
tion majeure du continent, pré-
cise l'instance dans un commu-
niqué publié jeudi soir à l'issue
d'une réunion de son comité
exécutif. Pour rappel, la Coupe
d'Afrique des Nations Côte
d'Ivoire 2023, aura lieu du 13 jan-
vier au 11 février de l'année pro-
chaine. 

Le match d'ouverture aura
lieu le samedi 13 janvier 2024 au
stade Alassane-Ouattara
d'Ebimpe, à Abidjan, et la finale
le 11 février.

CAN

Les pays hôtes des éditions 2025 
et 2027 connus avant septembre 

E n pleine reformation, 
l'Équipe nationale fémini-
ne a disputé un match

amical dans le cadre de la trêve
internationale.

Dans le cadre de son stage
du mois d'avril, la sélection natio-
nale féminine a disputé, dans la
soirée de jeudi, son premier
match d'application face au club

de l'ASE Alger-Centre, au Centre
technique national (CTN) de Sidi
Moussa (2 à 0).

Les deux réalisations des
Vertes ont été signées Bethi
Melissa, la sociétaire de
l'Olympique Lyonnais, et Ayadi
Ghania Djemaa du CF Akbou.

Durant cette rencontre, le
sélectionneur national, Farid

Benstiti, a procédé à une revue
d'effectif puisqu'il a aligné deux
équipes, une par mi-temps.

La prochaine sortie des
coéquipières de N'Gazi Chloé
est prévue le dimanche 9 avril
2023 face, cette fois, à la sélec-
tion tanzanienne au stade
Nelson-Mandela de Baraki, à
Alger.

EN Dames

Victoire en amical pour les Vertes

L e RC Arbaâ a enregistré
une large victoire devant
le NC Magra sur le score

de (5-1), mi-temps (2-1), en
match comptant pour la 22e jour-
née de la Ligue 1 Mobilis de foot-
ball, disputé vendredi à l'Arbaâ.
Les visiteurs ont ouvert le score
dès la 19e minute par Amrane,
avant que les locaux ne réagis-
sent aussitôt en inscrivant deux
buts en 1re période par Toumi
(23e) et Deghmani, puis trois lors
de la 2e période par Ben Boulaid
(53e) et Toumi qui a inscrit son
second but personnel à la 56e

minute sur penalty et Ait-Ali (79e).

Ce résultat fait le bonheur du
RCA qui grimpe à la 8e place
avec un total de 28 points, alors
que le NCM, glisse au 11e rang
(26 pts). En soirée, le choc qui a
eu lieu entre le doyen des clubs
algériens, le MCA et le CS
Constantine, s'est soldé sur un
score nul qui n'arrange pas trop
les affaires des locaux qui per-
dent du terrain dans la course à
une place sur le podium. Les
Constantinois, eux, ont fait une
belle affaire, puisqu'ils confortent
leur deuxième place au classe-
ment en attendant de continuer
sur cette lancée pour pouvoir

jouer une compétition africaine
la saison prochaine.  Par ailleurs,
la 22e journée se poursuit aujour-
d'hui avec deux matchs très inté-
ressants. Le premier mettra aux
prises le Paradou AC à la JS
Kabylie, soit deux formations qui
jouent le maintien en Ligue 1 et
qui sont donc tous deux dans
une situation difficile. L'autre ren-
contre opposera le HB
Chelghoum Laïd au MC El
Bayadh. Les gars d'El Bayadh
tenteront de revenir avec un
résultat probant face à une équi-
pe qui est déjà condamnée à la
relégation. M. M.  

Ligue 1 Mobilis (22e journée) 

Le RCA frappe fort, le CSC neutralise le MCA 
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Par Hania T.

«C
ette opéra-
tion qui
s ' i n s c r i t
dans le

cadre de la lutte contre les
différentes formes de
crime organisé, notam-
ment les crimes transfron-
taliers qui portent atteinte à
l'économie nationale, inter-
vient suite à des informa-
tions parvenues au Service
central des investigations
criminelles relevant du
Commandement de la GN,
concernant un réseau cri-
minel spécialisé dans la

contrebande et activant au
niveau des communes de
Dar el Beida et Rouiba
(Alger)», précise la même
source, ajoutant que «ce
réseau, dirigé par un indivi-
du de nationalité étrangère
résidant en Algérie, s'adon-
ne au trafic de smart-
phones via les frontières
Est du pays». «Après
exploitation des informa-
tions, les lieux de stockage
des marchandises de
contrebande ont été locali-
sés et les membres du
réseau identifiés et arrêtés
en un temps record, à la

faveur d'un plan bien fice-
lé». «L'opération a permis
l'arrestation de 4 individus,
dont 2 de nationalité étran-
gère, et la saisie de 25 000
smartphones, 800 bluetoo-
th, 1 200 écouteurs, 350
montres intelligentes, un
GPS, 3 voitures touris-
tiques et une somme d'ar-
gent», selon la même sour-
ce. Après parachèvement
des procédures légales,
«les mis en cause ont été
déférés devant les juridic-
tions compétentes»,
conclut le communiqué. 

H. T.

Gendarmerie nationale 

Démantèlement d'un réseau 
de trafic de marchandises étrangères
 Les éléments du Service central des investigations criminelles
relevant du Commandement de la Gendarmerie nationale, en

coordination avec la section de recherches de la gendarmerie de
Bir Mourad Rais, ont procédé au démantèlement d'un réseau

international spécialisé dans le trafic de marchandises étrangères
introduites frauduleusement en Algérie, indique, vendredi, un

communiqué de ce corps sécuritaire.

L es services de la
police judiciaire de
la sûreté de wilaya

ont traité 278 affaires judi-
ciaires durant le mois
écoulé, impliquant 337
personnes, dont 73 ont
été placées sous mandat
de dépôt. 

Parmi ces nombreuses
affaires, «33 concernent
les atteintes à la chose
publique impliquant 47
individus, dont 7 ont été
placés en détention»,
indique la cellule de com-
munication de la sûreté
de wilaya dans un com-
muniqué de presse reçu
ces derniers jours. 

En outre, 90 atteintes
aux personnes ont été

traitées, impliquant 102
personnes dont 3 ont été
mises sous les verrous.
Durant la même période,
les services de sécurité
ont également traité 86
affaires de lutte contre le
trafic et la consommation
de drogue (kif et psycho-
tropes), mettant en cause
113 suspects dont 33 ont
été mis aux arrêts.
S'agissant des atteintes
aux mœurs, la même
source précise que «11
affaires ont été recen-
sées, mettant en cause 13
personnes, dont 2 ont été
écrouées». 

Concernant les
atteintes à l'économie, la
police judiciaire de la

sûreté de wilaya a enre-
gistré 15 affaires au cours
desquelles 16 individus
ont été arrêtés, dont 6 ont
été placés sous mandat
de dépôt. Pailleurs, 38
affaires d'atteinte aux
biens ont également été
traitées durant la même
période, mettant en
cause 41 personnes,
dont 22 ont été placées
en détention, en plus de 5
crimes cybernétiques au
cours desquels 5 indivi-
dus ont été interpellés,
dont 1 a été placé sous
mandat de dépôt. Le
reste des affaires a été
transmis à la justice. 

H. Cherfa  

Lutte contre le crime à Béjaïa

337 personnes interpellées 
le mois dernier

Le Général d’Armée
Saïd Chanegriha, Chef

d’Etat-Major de l’Armée
nationale populaire, a mis
en garde, hier, contre les
organisations subversives
qui mettent à profit les
moyens technologiques
développés à des fins
d’espionnage et de sub-
version et tentent de créer
des situations de crise et
de chaos, indique le minis-
tère de la Défense nationa-
le dans un communiqué
En visite de travail et d’ins-
p e c t i o n a u
Commandement de la
Gendarmerie nationale, le
Général d’Armée a mis en
garde contre «les organi-
sations subversives qui
mettent à profit les moyens
technologiques dévelop-
pés à des fins d’espionna-
ge et de subversion et ten-
tent de créer des situations
de crise et de chaos et de

briser le lien étroit qui unit
le peuple à ses institu-
tions». Il a, par la même
occasion, exhorté les per-
sonnels de la Gendarmerie
nationale à «veiller en per-
manence au renforcement
de la relation avec les
citoyens à travers l’en-
semble du territoire natio-
nal», ajoutant, à ce propos,
que la Gendarmerie natio-
nale «enregistre des résul-
tats encourageants dans
le domaine de la lutte
contre la criminalité élec-
tronique, sachant que le
cyber espace est devenu
le théâtre de crimes orga-
nisés et d’attaques contre
les sites gouvernemen-
taux». Dans ce cadre, «les
organisations subversives
mettent à profit les moyens
technologiques dévelop-
pés, considérés comme
des armes dangereuses, à
des fins d’espionnage et

de subversion, qui ciblent
particulièrement les sys-
tèmes informatiques des
secteurs gouvernemen-
taux sensibles, et ce, pour
tenter de créer des situa-
tions de crise et de chaos
et briser le lien étroit qui
unit le peuple à ses institu-
tions», a averti le chef
d’Etat-Major de l’ANP. «Au
regard de la nature des
défis précités, il vous
appartient, hommes et
femmes de la
Gendarmerie nationale, de
veiller à accomplir pleine-
ment les missions vitales
dont vous êtes investis et
d’œuvrer en permanence
au renforcement de la rela-
tion avec les citoyens,
dont la confiance en les
institutions de l’Etat est
essentielle pour la réussite
de toute action», a-t-il
encore insisté. 

R. N. 

En visite de travail au Commandement de la Gendarmerie nationale 

Chanegriha met en garde 
contre les organisations subversives 
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